




contraintes horaires lourdes du métier 
de restaurateur, il cherche d’autres pis-
tes. Et c’est ainsi que l’artisan se tour-
ne à nouveau vers la recherche pour 
s’initier à la conserve : « il existait un 
centre de recherche à proximité ». En 
parallèle du restaurant, il travaille là-
bas pour apprendre les techniques de 
conservation. « On a pu louer un espace 
dans ce centre et c’est là qu’on a créé 
notre gamme de produits. » Le couple 
se lance ainsi sans avoir besoin d’in-
vestir. Ils se spécialisent tout d’abord 
sur des produits à base de fleurs, les 
« Fleurandises ». « C’était très origi-
nal mais cela ne nous permettait pas de 
vivre. » L’idée lui vient alors de propo-
ser au grand public des produits pour 
composer une assiette gourmande. Il 
revisite donc un dessert issu de la carte 
de son restaurant : le baba. « Au lieu 
de le faire au rhum, je l’ai fait à l’arma-
gnac, un produit local que je souhaitais 
valoriser. »  Un « best-seller », il s’en 
est vendu 2 millions en dix ans. « Au 
départ, on a commencé sur les marchés, 
on a été à l’écoute des clients. Ils nous 
demandaient des coulis : on en a donc 
créé. Puis ils nous ont suggéré d’agré-
menter avec des fruits. On a suivi éga-
lement leurs conseils. » Et c’est ainsi 
que Glosek Gourmet a déve-
loppé une gamme 

complète de desserts en conserve pour 
atteindre 60 références aujourd’hui. 

Son moteur : l’innovation
Parce que le chef d’entreprise aime les 
défis, il a choisi de se spécialiser dans 
l’innovation. Il se lance dans la créa-

tion de nouveaux produits « entre 
gâteaux et pâtisseries ». Il 

est content du résultat, 
mais c’est difficile 

à vendre. «  J’ai 
donc cherché à 
me position-
ner autrement 
pour que l’en-
treprise se 
développe.  » 

Et il semblerait 
qu’il ait enfin 

trouvé : son domai-
ne c’est la création, la 

recherche. Et c’est pour 

cela qu’on vient le chercher. Aujourd’hui, 
il travaille pour un producteur de ver-
veine artisanale mais également pour la 
Poire d’Olivet - eau-de-vie de poire - : 
« Nous avons créé toute une gamme de 
produits à partir de chacun des éléments. 
Elle est vendue dans les épiceries fines 
et chez les cavistes ». Si le succès semble 
être au rendez-vous, cela n’empêche pas 
Michel Glosek de vouloir « rester à petite 
échelle ». « Il faut faire attention à ne pas 
perdre le savoir-faire et rester dans l’arti-
sanat. C’est essentiel pour moi. » 
Aujourd’hui, il se concentre sur le melon 
car les retours sur le carat de Lectour et 
ses dérivés sont positifs. « Maintenant je 
voudrais développer des produits à base 
de ce qu’on a déjà conçu. Et il faut qu’on 
puisse augmenter la production tout en 
gardant la qualité ». Voilà le prochain 
challenge qui attend Michel Glosek et 
gageons que ce ne sera pas le dernier !  

Barbara Colas
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Peu d’artisans ont 
connaissance de la 
possibilité de protéger leur 
entreprise ou leur création 
grâce à la propriété 
industrielle. Pourtant, ce 
que vous concevez mérite 
d’être protégé. C’est aussi 
un moyen d’éviter des 
poursuites éventuelles. Par 
exemple, Michel Glosek a 
découvert en faisant des 
recherches qu’il n’avait pas 
le droit d’utiliser le nom 
« caviar » pour son produit. 
Ce dernier serait réservé 
aux célèbres œufs 
d’esturgeon.

Protéger votre nom  
ou votre marque

Avant toute utilisation  
ou enregistrement, l’INPI 

conseille d’ « effectuer  
une recherche 
d’antériorité ». Pour  
les noms de domaine,  
c’est l’AFNIC (Association 
française pour le 
nommage Internet en 
coopération) qui est 
habilité à en délivrer.  
De la même manière,  
votre marque doit être 
protégée. Pour cela,  
il faut impérativement  
en effectuer le dépôt.  
« Si une société 
commercialise des 
produits sous une  
marque sans l’avoir fait 
enregistrer, et qu’un tiers 
de bonne foi dépose 
ultérieurement ce nom,  
le déposant pourra lui 
opposer sa marque et  

ainsi obliger la société  
à changer de marque ou  
à la racheter » précise l’INPI 
sur son site internet.

Protéger votre 
invention

Dans le cas d’une 
invention, la protection 
s’obtient grâce à un brevet 
ou un certificat d’utilité. 
 Ils apportent les mêmes 
droits mais pour des 
durées différentes. Les 
coûts d’enregistrement 
diffèrent donc également.

Plus d’infos :
�sur le site de l’INPI ou R
auprès de votre CMA

P  �rotéger votre nom, vos produits  
ou votre savoir-faire
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À 
49 ans, Yves Charles est un 
chef d’entreprise comblé. À la 
tête de la coutellerie auvergna-
te Perceval à Thiers (Puy-de-

Dôme) depuis 2005, il vend ses couteaux 
haut de gamme à travers le monde pour 
un chiffre d’affaires de 730 000 e par an. 
Un succès inattendu pour l’ancien chef 
étoilé de La Maison Courtine à Paris.

Double vie
En 2005, Yves Charles est à la recherche 
d’une série de couteaux spécifiques pour 
son restaurant. Problème, ils n’existent 
pas sur le marché. La coutellerie Perceval 
est en mesure de les réaliser mais n’est pas 
prête à investir dans la fabrication. Il n’en 
faut pas plus à cet artisan pour se déci-
der à racheter la petite entreprise de deux 
employés. « À l’époque, c’était un amuse-
ment, raconte-t-il. L’investissement était 
de 9 000 € et je devais produire 3 000 cou-
teaux pour être rentable. » Il s’est lancé. 
« Au départ, je venais seulement un jour 
par semaine, se rappelle-t-il. Mais, empor-
té par le succès, j’ai dû engager plus de 
monde pour honorer mes commandes et 
tenir mes engagements. J’avais alors deux 
entreprises qui nécessitaient un patron à 

temps plein. » Un choix s’imposait. En 
2008, il rend toque, tablier et étoiles pour 
se consacrer à la fabrication de couteaux. 
En trois ans, il multiplie par quatre le chif-
fre d’affaires de la petite entreprise artisa-
nale, embauche trois personnes et démé-
nage dans un nouveau local de 500 m². 
Un succès qui ne doit rien au hasard. 
Yves Charles commence par réduire 
drastiquement les temps de livraison et 
créer une nouvelle gamme pour booster la 
demande. « Il n’y avait pas eu de création 
depuis 2001, cette réalisation était atten-
due », précise-t-il. En effet, si, avant lui, 
l’entreprise Perceval était reconnue pour 
la qualité de ses couteaux, l’aspect com-
mercial était négligé. « Je n’ai rien changé 
aux techniques, déjà bien au point, confie-
t-il. J’ai juste mis en valeur des talents jus-
que-là bridés », comme celui de Roland 
Lannier, son chef de projet. Il relance aussi 
le site www.couteau.com, acheté dès 1995 
mais laissé à l’abandon. Environ 10 % des 
ventes de l’entreprise sont réalisées par ce 
biais, les revendeurs de couteaux et les 
restaurateurs étoilés assurant le reste de 
son chiffre d’affaires. « J’ai renforcé la dis-
tribution en travaillant avec des coutelle-
ries emblématiques en France, en Italie et 

en Allemagne… », détaille l’artisan. Il a 
aussi profité de son réseau d’ancien chef 
étoilé pour conquérir les plus belles tables. 
Ainsi, Alain Ducasse a fait découvrir les 
couteaux Perceval à des chefs de New 
York, Londres, Dubaï ou Tokyo.

Des fourchettes qui piquent
Pour séduire les plus grands chefs, une 
seule solution : l’excellence. « La qualité 
de nos couteaux et de notre service n’exis-
te pas ailleurs. Nos couverts sont conçus 
pour satisfaire les professionnels les plus 
exigeants, le moindre détail compte, affir-
me Yves Charles. On vend des fourchettes 
en inox, comme on peut en trouver par-
tout, sauf que l’ergonomie, le poids et le 
piquant de la fourchette ont été soigneu-
sement étudiés. Nous sommes les seuls à 
faire des fourchettes qui piquent, s’amuse-
t-il. Ce sont des détails symboliques, mais 
le restaurateur voit que le produit a été 
pensé par un restaurateur ». Le « secret 
de Perceval » est là. Il réside dans une 
connaissance parfaite du client alliée à la 
technicité des couteliers.

Emmanuel Daniel

Contact
www.couteau.coR m

Perceval

Un coutelier trois étoiles

R éussite

Yves Charles est un artisan touche-à-tout. Que ce soit derrière les fourneaux  
ou à la fabrication des couteaux, ce chef d’entreprise ne connaît pas la crise.
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Consommez moins (d’énergie)  
pour gagner plus !

En réduisant leur consommation d’énergie,  
les artisans servent aussi bien leur portefeuille  

que la nature. Plusieurs approches sont envisageables 
pour agir simplement et à peu de frais. □□□

Dossier réalisé par Emmanuel Daniel
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D ossier

É
colos ou économes, 
les artisans ont tout 
à gagner à devenir 
moins gourmands 

énergétiquement et à pren-
dre la mesure des avantages 
d’un comportement écologi-
quement responsable. Pour 
réduire sa facture d’électri-
cité, le chef d’entreprise dis-
pose de plusieurs leviers, des 
simples bonnes pratiques au 
choix de l’énergie et du maté-
riel, en passant par l’investis-
sement dans une isolation de 
qualité. 
Qu’il s’agisse de locaux neufs 
ou anciens, il est toujours 
possible d’optimiser la per-
formance du bâtiment et ainsi 
faire du bien à l’environne-
ment autant qu’à son porte-
feuille. La première démarche 
consiste à réaliser un pré-dia-
gnostic afin d’évaluer les prin-
cipaux postes de dépenses et 
de déterminer les meilleures 
solutions pour réduire ses 
diverses factures. Pour cela, 
le CNIDEP (Centre national 

d’innovation pour le dévelop-
pement durable et l’environ-
nement dans les petites entre-
prises) a lancé Arti’Nergie, un 
outil permettant d’évaluer et 
de maîtriser sa consomma-
tion d’énergie. 
Une fois cet audit réalisé, l’ar-
tisan peut prioriser ses efforts. 
Sachant que chacun peut agir 
selon son budget. « Il y a trois 
catégories de mesures, détaille 
Marie Foyer, chargée de mis-
sion économies d’énergie 
de la CMA de Champagne-
Ardenne. L’application de 
« bonnes pratiques » qui ne 
nécessitent pas d’investisse-
ment, les dépenses de petit 
équipement comprises entre 
0 et 500 € et les investisse-
ments conséquents supérieurs 
à 500 € ».

Un abonnement 
énergétique adapté
La première démarche consis-
te à s’assurer que l’abonne-
ment au gaz et/ou à l’électri-
cité ne soit pas supérieur aux 

besoins réels de l’entreprise.
Le choix de l’énergie est éga-
lement déterminant. Ainsi, le 
passage du propane au gaz 
naturel est amorti en moins 
de 2 ans tandis que le pas-
sage du fioul domestique au 
gaz naturel est rentabilisé en 
moins de 5 ans.

Isolation
Une bonne isolation est essen-
tielle pour limiter les pertes de 
chaleur et par conséquent, la 
consommation d’énergie. De 
plus, un bâtiment bien isolé et 
bien ventilé vieillit mieux car 
l’humidité s’installe moins 
facilement. Aussi efficaces 
que leurs alternatives syn-
thétiques, les matériaux recy-
clables, naturels et locaux 
reviennent au goût du jour. 
L’utilisation du bois dans les 
Vosges ou de la terre cuite 

dans le Nord permet en effet 
de limiter son empreinte car-
bone tout en garantissant une 
bonne isolation.
Pour que le bâtiment soit éner-
gétiquement efficient, il faut 
particulièrement veiller à bien 
isoler le toit et les combles, les 
murs et les fenêtres. Pour le toit 
et les murs, que l’on choisisse 
une laine de roche, de bois ou 
de la ouate, « une épaisseur 
de 30 cm minimum doit être 
appliquée  », selon François 
Kloepfer, chauffagiste dans le 
Haut-Rhin. Si l’isolation inté-
rieure, moins chère (30 à 50 € 
HT/m²), est la plus utilisée, 
l’artisan peut aussi opter pour 
une isolation extérieure. Plus 
efficace, elle présente aussi 
l’avantage de ne pas grigno-
ter sur l’espace intérieur. Un 
bémol, ce procédé coûte plus 
cher, de 60 à 100 € HT/m².

Économie

Réduire sa consommation 
d’énergie
Les prix de l’énergie sont à la hausse  
depuis 20 ans tandis que les ressources  
s’amenuisent. Pour réduire leur impact sur 
l’environnement mais aussi leur facture d’énergie, 
les artisans disposent de différents leviers. 
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Des aides existent
Pour les connaître, rapprochez-vous  
de l’Espace info énergie de votre région.

+
Info



A S S U R A N C E  A R T I S A N S  B T P

Pour assurer,
j’ai choisi la SMABTP

Rendez-vous sur notre site

www.smabtp.fr

Offre
spécial
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accident
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Protection
juridique

Responsabilité
civile
Responsabilité ■ Réactivité

“Après un premier contact, j’ai reçu mon devis très rapidement” 

■ Tarifi cation sur-mesure
“Mon contrat prend en compte ma situation et les caractéristiques de mon entreprise“

■  Couverture adaptée
“On m’a proposé une gamme complète d’assurances pour protéger mon activité“  

■  Interlocuteurs professionnels
“Les sinistres sur chantier sont traités par des professionnels du BTP“ 

■  Accompagnement personnalisé
“Mon conseiller m’a expliqué les contrats et a répondu à toutes mes questions“

” ”

  

SMABTP AP-210x297.indd   1 24/10/11   10:18



Chauffage 
Si la plupart des artisans ont 
recours à l’électricité, au fuel 
ou au gaz naturel, François 
Kloepfer préconise, lui, de 
« choisir le type de chauffage 
selon les ressources locales, 
de s’équiper d’une chaudière 
au bois si la place le permet 
ou d’opter pour un puits de 
chaleur ».
De l’avis des professionnels 
du chauffage et de l’isolation, 
il est pertinent de remplacer 
sa chaudière classique par 
une chaudière à condensation 
ou un éco-générateur, moins 
polluants et moins coûteux. 
« Avec une économie d’éner-
gie de 30  %, l’achat d’une 
chaudière à condensation 
sera rentabilisé en cinq ou 
six ans », annonce Alexandre 

Duby de Gaz de France 
Provalys.
En tout cas, pour François 
Kloepfer, « le chauffage élec-
trique est à proscrire, c’est le 
plus polluant. EDF doit pro-
duire trois kilowatts pour 
que l’on en consomme un à 
cause des pertes d’énergie sur 
la ligne. ».
Pour les grandes surfaces, l’uti-
lisation de tubes ou panneaux 

radiants permet de chauffer 
plus économiquement. Pour 
ce qui est des bureaux, la créa-
tion d’un sas limite les déper-
ditions de chaleur. Utiliser un 
équipement adapté est égale-
ment primordial. 
Dans certaines professions, 
il est possible de récupérer la 
chaleur émise par les machi-
nes (fours à pains, matériel 
de refroidissement, machines 
de nettoyage à sec…) pour 
chauffer les locaux. «  Les 
moteurs de mes frigos pro-
duisent de la chaleur. J’ai mis 
en place un système qui redi-
rige la chaleur émise par les 
moteurs pour sécher des jam-
bons de pays », précise Didier 
Villemin, gérant de la bouche-
rie-charcuterie « Aux saveurs 
d’Ardennes ».

Éclairage 
L’éclairage est le poste de 
consommation le plus éner-
givore puisqu’il représente 
jusqu’à 75  % des consom-
mations, notamment dans 
les commerces. Pour réduire 
sa facture d’énergie, il suf-
fit de remplacer ses ampou-
les à incandescence par des 
ampoules et néons fluocom-
pacts. Cet investissement 

divise par quatre la facture 
électrique dévolue à l’éclai-
rage. 
L’utilisation de l’éclairage 
naturel (via la pose de pan-

neaux translucides) est une 
autre piste de réduction de la 
dépense énergétique.

L’équipement  
de production
En faisant installer des boî-
tiers électroniques de varia-
tion de vitesse sur certaines 
machines (scies, broyeuses…), 
l’entreprise peut réduire de 
50 % sa facture. Une autre 

option est d’opter pour des 
moteurs à haut rendement, 
plus chers mais rentabilisés 
en moins de dix ans. Pour 
en savoir plus sur le matériel 
spécifique à chaque métier, 
vous pouvez vous reporter 
aux fiches élaborées par la 
CNIDEP décryptant les per-
formances énergétiques de 
dix professions.
Peu importe sa motivation 
et son budget, chaque arti-
san peut faire chuter sa fac-
ture en diminuant les dif-
férents postes de dépense. 
Ainsi, Lise Renaux-Sajdur, 
gérante du centre de soins 
esthétiques Planète beau-
té à Troyes (Aube) a rem-
placé ses ampoules par des 
néons fluocompacts, instal-
lé un mousseur pour limiter 
sa consommation d’eau et 
des programmateurs pour 
contrôler la consommation 
d’électricité de ses appareils 
professionnels. Comme elle 
n’est pas propriétaire, elle ne 
peut pas influer sur l’isola-
tion et le matériel de chauf-
fage mais tente de garder 
ses portes fermées. «  Mes 
charges sont fixes, ces éco-
nomies d’énergie ne me rap-
portent pas d’argent, préci-
se-t-elle. Ma seule motivation 
est de laisser une planète non 
détruite aux générations futu-
res. C’est juste une goutte 
d’eau, mais mis bout à bout, 
ça peut faire un océan ».Des 
petits gestes pour une grande 
cause.
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Le chauffage électrique est à proscrire  
car c’est le plus polluant

Bonnes pratiques
• Lumière
- L’installation de détecteurs de mouvements, 
de minuteurs ou l’extinction automatique 
des lumières à heures fixes est recommandée.
- Nettoyez vos ampoules ou néons 
régulièrement pour gagner en luminosité.
- Utilisez au maximum la lumière naturelle.

• Chauffage
- Ne surchauffez pas vos locaux. 1 °C en mois 
vous fait économiser 7% sur la facture 
d’électricité.
- En cas d’absence de plus de 2 h,  
baissez la température de 3 ou 4 °C afin de 
maintenir une température moyenne  
de 15/16 °C. 
- En cas d’absence de plus de 48 h, calez  
la température entre 8 et 12 °C.
-  Ne gênez pas la diffusion des radiateurs : 
veillez par exemple à ce que les rideaux  

ne les couvrent pas et dépoussiérez-les 
régulièrement. 
- Régulez la climatisation et le chauffage  
à partir du même programmateur.
- Ne baissez pas la température de la 
climatisation de plus de 4 °C par rapport  
à la température extérieure.

• Production de froid
- Laissez refroidir les produits avant  
de les mettre dans un congélateur ou une 
chambre froide et ne les entassez pas.

• Eau
- Équipez-vous d’un mitigeur (10 % 
d’économie) et d’un mousseur.
- Pensez à détartrer. 3 mm de tartre sur  
une résistance, c’est 30 % d’énergie en plus 
pour chauffer la même quantité d’eau.
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Fiscal

❚ Artisans à l’impôt sur les sociétés (IS) ayant 
clos leur exercice le 30 septembre 2011 : paie-
ment au service des impôts, pour le 15 janvier, 
du solde de l’IS.

❚ Artisans à l’impôt sur les sociétés (IS) ayant 
clos leur exercice le 31 octobre 2011 : déclara-
tion des résultats à adresser au service des 
impôts pour le 31 janvier.

❚ Pour les artisans payant par tiers provision-
nels, règlement à la perception du premier tiers 
de l’impôt sur les revenus de 2011, pour le 
15 février.

Social

❚ Pour les artisans employeurs n’ayant pas plus 
de 9 salariés, versement pour le 15 janvier des 
cotisations sociales à l’Urssaf et au Pôle Emploi 
sur les salaires du 4e trimestre 2011 ou sur les 
salaires de décembre 2010, selon la périodicité 
de paiement choisie.

❚ Pour les employeurs de plus de 9 salariés, ver-
sement des cotisations sur les salaires de 
décembre dans tous les cas.

❚ Prélèvement mensuel des cotisations provi-
sionnelles 2012 de maladie, allocations familia-
les, de CSG et CRDS et de retraite le 20 du mois 
(sauf option pour un prélèvement le 5).

❚ Tous employeurs : déclaration annuelle des 
salaires payés en 2011 (DADS) et régularisation 
des charges sociales versées pour l’année 2011, 
pour le 31 janvier.

❚ Pour les artisans employeurs n’ayant pas plus 
de neuf salariés et payant les cotisations men-
suellement, versement des cotisations sociales 
à l’Urssaf et au Pôle Emploi sur les salaires de 
janvier, pour le 15 février.

Versement identique, dans tous les cas, pour 
les employeurs de plus de neuf salariés.

S
i vous embauchez un apprenti, 
vous avez droit d’abord à une 
exonération de cotisations 

sociales, qui peut être totale ou par-
tielle selon la taille de votre entre-
prise ou votre qualité d’artisan.

Vous bénéficiez ensuite d’une 
indemnité compensatrice forfaitaire 
versée par votre région. Son mon-
tant est variable, avec un minimum 
fixé à 1 000 e par an.

L’embauche vous fait bénéficier 
aussi d’un crédit d’impôt de 1 600 e 
par apprenti, porté à 2 200 e pour 
un apprenti reconnu travailleur 
handicapé ou bénéficiaire d’un 
accompagnement renforcé.

Enfin, des aides supplémentaires 
sont prévues en cas d’embauche 
d’un travailleur handicapé.

Dans tous les cas, la formation d’un 
apprenti en CFA n’entraîne aucun 
coût supplémentaire pour votre 
entreprise, puisque les dépenses 

de fonctionnement sont financées 
par la taxe d’apprentissage et par le 
conseil régional.

contact :
�Consultez votre antenne  R
Pôle Emploi ou votre  
chambre de métiers  
pour en savoir plus.

Les aides à l’apprentissage 
en 2012
L’apprentissage reste l’un des meilleurs vecteurs d’intégration 
des jeunes dans la vie professionnelle. En tant qu’employeur,  
il vous permet aussi de bénéficier de plusieurs avantages 
financiers.

J uridique
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http://www.lapprenti.com/

http://www.artisanat.fr 

Espace « Artisan », Rubrique 
« Recruter un apprenti »

+
Info
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À noter
Mesure prolongée par  
le gouvernement : pour les 
embauches supplémentaires  
d’un jeune en alternance  
de moins de 26 ans réalisées  
du 1er mars au 30 juin 2012, les 
employeurs peuvent bénéficier 
aussi d’une compensation  
des charges patronales  
pendant un an.

Votre agenda

janvier - 
février 2012
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J uridique

L’eirl  ◼◼
pensez-y !

La fin d’année  
est peut-être l’oc-
casion de changer 
de statut. Pensez à 
l’EIRL qui vous per-

met de protéger votre patrimoi-
ne personnel. Pour en savoir 
plus, contactez votre chambre  
de métiers et de l’artisanat.

E
n tant qu’artisan, vous êtes soumis 
aux bénéfices industriels et commer-
ciaux (BIC) et vous relevez norma-

lement :
◾ du régime de la micro-entreprise si votre 
chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas 
81 500 e hors taxes pour les activités de 
vente ou 32 600 e hors taxes pour les pres-
tations de services (le projet de loi de finan-
ces pour 2012 prévoit de porter ces seuils à 
83 200 e et 33 300 e en 2012) ;
◾ du régime réel simplifié si votre chiffre 
d’affaires annuel est supérieur aux limi-
tes du micro BIC mais ne dépasse pas 
777 000 e hors taxes pour les activités de 
vente et 234 000 e hors taxes pour les pres-
tations de services (chiffres qui devraient 
s’élever à 793  000  e et 239  000  e en 
2012) ;
◾ du régime réel normal au-dessus de ces 
derniers montants.
Or, si vous êtes au micro BIC, vous pouvez 
opter pour le régime simplifié. De même, si 
votre chiffre d’affaires vous fait relever nor-
malement du régime simplifié, vous pouvez 
préférer le régime réel normal.
Il suffit, pour cela, de prévenir votre centre 
des impôts avant le 1er février de l’année. 
Cette option sera valable pendant deux ans, 
puis reconduite tacitement.

Pourquoi changer ?
L’intérêt de choisir l’un ou 
l’autre de ces régimes varie 

selon votre situation. Ainsi, le régime de la 
micro-entreprise constitue surtout une faci-
lité fiscale et comptable : il vous suffit de 
tenir un livre-journal des recettes (plus un 
registre des achats si vous faites des ventes), 
et vous n’avez ni déclaration de bénéfices à 
remplir ni bilan à établir. Vos dépenses sont 
calculées de façon forfaitaire et, surtout, 
vous êtes affranchi de la TVA.
Le micro BIC est donc surtout un régime 
fiscal simple, mais limité par son seuil de 
chiffre d’affaires très bas. Dans ce régime, 
en outre, vous ne pouvez pas constater de 
déficit ni bénéficier des avantages des cen-
tres de gestion agréés.

Des allégements comptables
Moyennant un formalisme comptable un 
peu plus complet, vous avez donc sans 
doute intérêt à choisir le régime simplifié. 
Par rapport au régime réel normal, il vous 
offre plusieurs allégements.
D’abord une dispense de bilan si votre 
chiffre d’affaires hors taxes ne dépasse pas 
156 000 e (pour les activités de vente) et 
55 000 e (prestations de services). Le projet 
de loi de finances pour 2012 prévoit de por-
ter ces chiffres, respectivement, à 159 000 e 
et 56 000 e en 2012. Ensuite, la possibilité 
d’opter pour une comptabilité « super-sim-
plifiée » : celle-ci réduit sensiblement vos 
obligations comptables, et donc les hono-
raires à verser à votre comptable.

Une comptabilité complète
Dans le régime réel normal, vous devez au 
contraire tenir une comptabilité commer-
ciale complète  : comptes annuels, bilan, 
compte de résultat, inventaire… Ce régime 
coûte donc plus cher en frais de comptabi-
lité, mais il vous permet d’avoir une vision 
précise de votre situation patrimoniale et 
professionnelle.

Fiscalité

Changer de régime 
fiscal en 2012
Jusqu’à la fin du mois de janvier, vous pouvez changer le régime d’imposition 
de vos bénéfices pour en adopter un autre, plus avantageux ou plus 
conforme à votre activité professionnelle. Ce choix vous engage pour une 
période de deux ans. Les éléments à prendre en compte sont les suivants.

En bref◼◼
Hausse du SMIC
Le SMIC a été revalorisé  
de 2,1 % à compter du 
1er décembre 2011. Le nouveau 
montant horaire brut est fixé 
ainsi à 9,19 e (contre 9 e 
actuellement). Pour un salarié 
dont la durée du travail est la 
durée légale hebdomadaire  
(35 heures), le salaire mensuel 
minimum, fixé jusqu’au 
30 novembre 2011 à 1 365 e,  
est passé au 1er décembre 2011  
à 1 393,82 e bruts /mois.

Entreprises inondées
Les entreprises qui ont été 
inondées en novembre 2011 
dans plusieurs départements 
du Sud de la France pourront 
bénéficier de délais de paie-
ment pour leurs impôts, et  
de remises gracieuses des 
majorations ou des pénalités 
de retard. Elles pourront égale-
ment bénéficier de dégrève-
ments sur la contribution  
économique territoriale,  
du fait de la suspension  
de leur activité (communiqué 
du ministère du Budget  
du 10/11/2011).

CDD saisonniers
La possibilité, pour un 
employeur, de conclure des 
contrats à durée déterminée 
(CDD) successifs avec le même 
salarié afin de pourvoir un 
emploi saisonnier, n’est assor-
tie d’aucune limite de temps.
Ainsi, plusieurs années de CDD 
chaque été ne transforment 
pas la relation de travail en 
contrat à durée indéterminée 
(Cour de cassation, chambre 
sociale, 26.10.2011,  
n° 09-43205 FSPB).

Rubrique réalisée par François Sabarly
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ans le cadre du par-
tenariat qui les lie, 
la CMA 13 et Maaf 

Assurances ont organisé deux 
rendez-vous d’information 
sur les thèmes déterminants 
du statut du conjoint de l’ar-
tisan et de la transmission 
d’entreprise.

Le 3 octobre, à Marseille, 
les artisans ont eu l’occasion 
de poser leurs questions à des 

spécialistes venus leur pré-
senter les trois statuts envi-
sageables pour le conjoint 
travaillant dans l’entreprise 
artisanale. La rencontre leur 
a permis de bien compren-
dre comment protéger leur 
conjoint tout en se libérant 
du risque d’être condamné 
pour travail dissimulé.

Le 22 novembre, à Aix-en-
Provence, ce sont des experts 

en transmission d’entrepri-
ses qui se sont déplacés pour 
échanger avec les artisans sur 
cette étape importante de leur 
vie professionnelle. Pourquoi 
céder ? À qui ? Comment le 
faire au mieux ? Quels avan-
tages ? Sur ce thème où anti-
ciper et choisir des conseillers 
compétents sont les clés du 
succès, les artisans présents 
ont découvert la bonne façon 
de passer de relais.

ne Journée profes-
sionnelle du taxi 
est programmée le 

mardi 27 mars 2012 au Parc 
Chanot de Marseille. Tous les 
taxis de la région marseillaise 
sont invités à cet événement 
qui leur est entièrement dédié. 
Ils pourront essayer des véhi-
cules, échanger avec l’ensem-
ble de leurs fournisseurs, et 
discuter directement avec les 

représentants des autorités 
publiques qui les concernent.
Quatre ateliers de discussions 
seront programmés. Ce sera 
notamment l’occasion de 
préparer « Marseille 2013 » : 
plus de disponibilité et plus 
de services pour les visiteurs 
attendus à Marseille… À 
midi, tous les participants se 
réuniront autour du buffet et 
écouteront les intervenants 

officiels à la tribune.
Cette Journée professionnelle 
du taxi s’inscrit dans le cadre 
du programme que les orga-
nisateurs du Salon des taxis à 
Paris proposent dans les plus 
grandes villes de France.

)
+

ne stratégie commer-
ciale réfléchie et effica-
ce est un élément déci-

sif du développement d’une 
entreprise. La CMA 13 vous 
invite à découvrir la palette 
des actions à mettre en place 
pour optimiser la commercia-
lisation de votre offre. Cette 
réunion gratuite sera animée 
par un spécialiste en gestion 

commerciale. Deux autres 
thèmes vous sont proposés en 
2012 : « E-business et réseaux 
sociaux : l’autre voie du e-com-
merce » et « Les bonnes prati-
ques du recrutement ». 
Retrouvez tout le programme 
des Lundis réussite sur cma13.fr.
Adresse du jour :
1 impasse du Plateau de la 
Gare - 13770 Venelles

)
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inquième édition réussie pour 
Commerce Design Marseille, une ini-
tiative de la Chambre de commerce et 

d’industrie Marseille-Provence, soutenue par 
la Chambre de métiers et de l’artisanat des 
Bouches-du-Rhône. En encourageant l’amé-
nagement des points de vente, Commerce 
Design Marseille – dont l’objectif est de sti-
muler chez les commerçants et artisans le 
réflexe d’innovation et de modernisation des 
points de vente en utilisant le design comme 
facteur d’attractivité et de développement 
économique – contribue à rendre la ville plus 
attractive. Le fleuriste Digitale (Laure et John 
Primard) située rue Breteuil et la pâtisserie 
Depuichaffray (Sylvain Depuichaffray), rue 
Grignan, tous deux situés dans le 1er arron-
dissement de Marseille, ont été récompensés 
aux côtés de huit autres lauréats.

En partenariat avec 
l’Office du tourisme et 
la Ville de Marseille, la 
CMA 13 met en place 
pour la septième année 
des foires de qualité, en 
nocturne, à l’attention 
autant des Marseillais 
que des touristes et vous propose d’y parti-
ciper ! Environ 50 nuitées sont au program-
me, selon un calendrier modulable, de mai 
à septembre 2012. Les « Nuitées artisanales 
du Vieux-Port de Marseille » sont réservées 
aux artisans créateurs inscrits au Répertoire 
des Métiers et aux artistes libres de la région 
PACA. Seules certaines spécialités de l’alimen-
taire sont acceptées.
Date limite de dépôt des candidatures : 
29 février 2012

Les Journées des Métiers d’Art ont été ini-
tiées en 2002 par le ministère des Petites et 
Moyennes Entreprises, du Commerce et de 
l’Artisanat afin de faire découvrir au grand 
public la richesse, la diversité et la réalité  de 
217 métiers d’exception. L’édition 2012 se 
déroulera du 30 mars au 1er avril, partout 
en France. Si vous souhaitez présenter votre 
savoir-faire, inscrivez-vous dès maintenant sur  
www.journeesdesmetiersdart.com, avant le 
15 janvier 2012

)
+



« Certains qui proposent de 
remettre en cause le taux 
réduit dont bénéficient les 
secteurs du bâtiment et de 
la restauration commettent 
un contre-sens économique. 
Nous ne prendrons pas cette 
décision parce que nous 
savons les conséquences que 
cela aurait sur l’emploi. »
Le Premier ministre François 
Fillon au congrès de l’UPA  
le 20 octobre

« Les premières victimes des 
nouvelles mesures de rigueur, 
annoncées par le Premier 
ministre, seront les millions de 
Françaises et de Français qui 
ont recours aux entreprises du 
bâtiment, de la restauration et 
de l’alimentation.  

Ces secteurs qui sont pourtant 
créateurs d’emplois et qui ont 
aidé le pays à résister à la crise 
financière, sont sanctionnés 
par une hausse du taux de TVA 
applicable à leurs activités, ce 
qui va limiter encore le niveau 
de la croissance française. »
Jean Lardin, président de l’UPA 

Ils ont dit

M étéo

Le ■■ Made in France a la côte
Une récente étude montre que 92 % des Français pensent  
que les produits fabriqués en France représentent un gage  
de qualité. Si les chefs d’entreprise sont plus nuancés (45 %  
le voient comme un gage de qualité), ils sont 29 % à estimer 
que le Made in France est un argument de vente efficace  
et 24 % décrivent le label comme un outil marketing 
permettant de développer la visibilité. Si le Made in France 
n’est un critère de choix déterminant que pour la moitié  
des Français, ils sont tout de même plus sensibles à l’origine 
des produits qu’aux considérations environnementales,  
même si 84 % des sondés lient la fabrication en France au 
respect de l’environnement. 94 % des Français considèrent 
également qu’acheter Made in France est un acte citoyen. 
S’ils sont 82 % à penser que les produits hexagonaux sont plus 
chers, 72 % sont prêts à payer la différence, à condition que 
celle-ci ne soit pas supérieure à 10 %.
Sondage EBP-Opinion way, septembre 2011

Se lever plus tôt pour un métier ■■
passionnant 
87 % des Français se disent prêts à se lever plus tôt pour un 
métier qui les passionne. C’est les 18-24 ans qui sont les plus 
séduits par cette idée, 92 % d’entre eux y sont favorables 
contre 84 % chez les 50-64 ans. 40 % des personnes interrogées 
disent se coucher à 23h00 en semaine et 36 % se lèvent avant 
7h00. Si les jeunes de moins de 35 ans sont plus nombreux à 
se lever avant 7h00 (42 % contre 34 % pour leurs aînés), c’est 
également eux qui se couchent le plus tard (25 % après minuit). 
Cette étude est à nuancer car il existe une différence entre la 
perception et la réalité des horaires de travail.  
En effet, les sondés estiment que les boulangers se lèvent  
à 4h00 du matin alors qu’en réalité, un boulanger Baguépi  
se lève entre 2h00 et 3h00 du matin.
IFOP pour Baguépi, octobre 2011 

Une reprise en demi-teinte  ■■
pour les artisans du bâtiment
Plus d’un artisan sur trois a vu son chiffre d’affaires progresser  
au 1er trimestre par rapport à 2010. Mais ce chiffre 
encourageant se confronte à la stagnation prévue du chiffre 
d’affaires pour 41 % d’entre eux en 2010-2011 et 45 % en 2011-
2012. De plus, la hausse du coût des matières premières invite 
les entrepreneurs du bâtiment à la prudence.  
En effet, le taux de marge sur matières premières (travaux 
propres- consommation de matériaux) est à son plus bas 
niveau depuis dix ans selon KPMG. Cette frilosité se ressentira 
également sur le marché du travail, le recrutement n’étant 
prioritaire que pour 9 % des artisans. Pour ne rien arranger, 
les artisans ressentent également le durcissement des 
autorisations de découvert et les difficultés d’accès au crédit 
bancaire. Néanmoins, la situation n’est pas homogène sur tout 
le territoire. L’Ile-de-France, le Sud-Est  
et le Centre s’en sortent mieux que les autres régions.
KPMG, novembre 2011

Feu vert
Pessimistes 
pour l’avenir, 
87 % des artisans 
déclarent 
cependant 
vouloir aller 

voter l’an prochain aux 
scrutins présidentiel  
et législatif. 
UPA, I+C, octobre 2011

Feu orange
85% des artisans 
considèrent qu’une 
hausse de la TVA  
dans le secteur de  
la construction et de 
la rénovation aurait 

un impact négatif sur leur 
activité. Pour 49 % d’entre 
eux, cela déboucherait sur des 
suppressions d’emplois. 
CER France, octobre 2011

Feu rouge
Seuls 23% 
des patrons 
d’entreprise  
de 19 salariés  
se sont déclarés 
optimistes sur 

le climat général des 
affaires en France
Baromètre des TPE,  
IFOP-Fiducial,  
novembre 2011
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Tableau de bord
Social
• Smic au 1er décembre 2011 : 9,19 e/heure  
soit 1 393,82 e/mois (35 heures)

• Minimum garanti : 3,36

• Plafond mensuel de la Sécurité sociale 2011 : 2 946 e

• Taux de chômage : 9,6 % au 2e trimestre 2011

• Barèmes de frais 2011 : repas hors des locaux de 
l’entreprise : 8,30 e ; repas lors d’un déplacement 
professionnel : 17,10 e ; logement et petit-déjeuner 45,50 e 
(61,20 e à Paris et dans les départements 92, 93, 94)

Prix
• Indice des prix à la consommation en octobre 2011 :  
124,24 (+ 2,3 % sur un an)

Ensemble des ménages, tabac inclus, base 100 en 1998

• Indice du coût de la construction au 2e trimestre 2011 :  
1 593

Finance
• Taux d’intérêt Euribor 3 mois (23 novembre) : 1,467

• Taux d’intérêt Euribor 12 mois (23 novembre) : 2,030

Ces taux servent de base au calcul des financements 
proposés par les banques et à l’indexation des crédits  
à taux variable.

• Taux fiscal des intérêts de retard : 0,03 % par mois  
(0,36% par an)



Association d’Expertise Comptable
Adoptez une solution définitive, mais pas n’importe laquelle !
L’expertise comptable est notre métier. Nous l’exerçons sous forme associative et cela change tout. 
Les 500 collaborateurs de notre réseau national répondent à toutes les problématiques de l’entreprise 
avec un professionnalisme et une réactivité qui font référence. Nous sommes proches de vous, en 
phase avec vos attentes.

Devenez adhérent Gestélia, vous ne serez plus jamais un client ! 
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itulaire d’une maîtrise 
d’économie-gestion et 
d’un certificat d’apti-

tude au professorat de l’en-
seignement technique, Guy 
Mavel a enseigné le marketing 
et la communication pendant 
13 ans en IUT avant de pren-
dre en 2008 son virage pro-
fessionnel : direction les éta-
blissements Mavel, maison de 
référence créée par son père en 
1964 et récemment distinguée 
par Autopro (meilleur garage 
indépendant de France). Avec 
son frère Christian, Guy prend 
la suite et s’engage pour les 
artisans : depuis 2010, c’est 
l’un des nouveaux élus de la 
CMA 13.

« Quitter l’enseignement 
pour l’Artisanat, c’est un acte 
de devoir assumé. Avec mon 
frère, nous souhaitions péren-
niser le bien familial et faire 
vivre une entreprise reconnue. 
Nous sommes aujourd’hui 
un duo complémentaire : 
Christian est responsable 
d’atelier, je suis responsable 
administratif. Dans l’œil de 
l’artisan, le travail d’atelier 
est souvent perçu comme le 
plus productif… Mais pas 
d’activité durable sans un bon 
travail de gestion. D’où mon 
implication dans la commis-
sion Finances de la CMA 13. 
Mon ancien métier m’a aussi 
conduit naturellement vers la 

commission Formation, où 
je mets mon goût de la péda-
gogie au service de la valori-
sation de nos métiers. Il y a 
toujours l’image d’Épinal de 
l’univers artisanal, alors que 
les outils, les méthodes, la 
pénibilité ont changé… Tout 
a changé, sauf notre fierté 
du travail. Pourquoi m’enga-
ger à la CMA 13 ? Parce j’ai 
toujours eu des engagements 
professionnels quand j’en-
seignais, et parce qu’il faut 
s’obliger à aller voir ce qui se 
passe ailleurs que dans son 
entreprise. Et puis quand on 
est contact avec le terrain, on 
peut orienter les décisions 
dans le bon sens. »
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our les Français, l’Artisanat reste un secteur clef dans 
la sphère économique et sociale. Malgré un contexte 
économique qui se détériore (82 %), le secteur est perçu 

comme très impliqué dans la formation et l’emploi des jeunes 
(84 et 81 %), même si les jeunes ont un avis plus nuancé à ce 
sujet (71 et 68 %). Son rôle dans le développement économi-
que et social est bien perçu (92 % des personnes interrogées 
estiment que l’Artisanat est une des clés de l’économie régio-
nale et locale) et le secteur bénéficie d’une bonne image au 
global, même si les artisans se montrent plus critiques (88 % 
du grand public déclare qu’être artisan est une situation valo-
risante contre 73 % chez les artisans interrogés).

Si l’Artisanat évolue a priori dans le bon sens, l’optimisme 
décroît nettement par rapport à 2009 (66 % vs 78 %) et l’ave-
nir du secteur est jugé de plus en plus incertain notamment par 
les artisans eux-mêmes (69 %). Cette menace touche davantage 
les domaines de l’alimentation et de la fabrication, secteurs les 
plus touchés par la crise. Pour les artisans eux-mêmes, les rela-
tions humaines et l’intérêt du travail apparaissent comme les 
dimensions les plus positives, les conditions de travail consti-
tuant l’aspect le plus négatif, la rémunération, les tâches admi-
nistratives et la pression fiscale étant les principaux freins à 
leur activité.

Les artisans sont considérés avant tout comme travailleurs 
(98 %), compétents (93 %) et dépositaires d’un savoir-faire 
(95 %). Les artisans jouissent d’une très bonne image de mar-
que (95 % des personnes interrogées ont une bonne opinion 
des artisans), même si leur situation économique et sociale est 
perçue comme difficile.
La qualité relationnelle est plébiscitée (92 %) mais les délais 
et les prix qu’ils pratiquent font défaut (69 % des personnes 
interrogées estiment que les artisans ont du mal à respecter les 
délais et 64 % qu’ils pratiquent des prix trop élevés). Des atten-
tes également qui portent avant tout sur la qualité du service, 
du conseil ou du produit.

L’Artisanat exerce un attrait élevé et le besoin d’information 
sur les métiers et les formations est identifié. Plus d’un tiers des 
jeunes souhaiteraient avoir davantage d’informations sur les 
filières de formation.

75 % des Français se disent prêts à conseiller le métier d’artisan 
pour leurs enfants ou pour leurs proches et 47 % des jeunes se 
disent prêts à travailler dans ce secteur. Les principales motiva-
tions des jeunes pour travailler dans ce secteur sont la liberté, 
l’autonomie et la capacité à créer leur entreprise. De même, 
l’apprentissage apparaît comme une véritable opportunité pour 
accéder à la vie active (74 %).
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a Semaine nationale de la création-
reprise d’entreprise artisanale, orga-
nisée chaque année par les chambres 

de métiers et de l’artisanat (CMA), s’est 
déroulée du 18 au 25 novembre dernier. 
Pour sa dixième édition, Le thème choisi 
était celui de « L’EIRL », statut ayant 
pour but d’offrir des conditions favora-
bles au développement et à l’investisse-
ment tout en réduisant la prise de risques 
personnels.
Les avantages de l’EIRL sont multiples 
pour les entrepreneurs. Ce statut permet 
tout d’abord de simplifier les démarches 
de création-reprise. En effet, en le choisis-
sant, les gérants d’entreprise n’ont plus 
besoin de créer une société et s’évitent 
ainsi des lourdeurs administratives super-
flues. En séparant le patrimoine personnel 
du patrimoine professionnel, il met éga-
lement fin à une injustice qui touchait les 
artisans, obligés d’engager leur maison ou 
leur voiture pour percevoir un prêt ban-
caire. L’EIRL libère également l’investisse-
ment en leur permettant d’opter soit pour 

l’impôt sur le revenu, soit pour l’impôt sur 
les sociétés.
Malgré ces avancées, le statut créé au 
début de l’année a connu un démarrage 
difficile et a peiné à séduire les artisans. 
Le principal frein est venu des banques, 
réticentes à prêter aux artisans. Un récent 
aménagement du système de garanties 
personnelles exigées par les banques a 
déjà permis le renforcement des garan-
ties mutuelles par des établissements de 
type Siagi, Oséo et Socama. Dans la même 
optique, la Fédération des banques fran-
çaises s’est également engagée à mieux 
financer les entreprises artisanales.
Au-delà de ce nouveau statut, la SNCR 
est aussi l’occasion pour les CMA de faire 
découvrir au public les nombreuses oppor-
tunités offertes par les secteurs de l’artisanat 
et ainsi créer des vocations. Au cours des 
forums, tables-rondes ou soirées spéciales 
(voir encadré), des conseillers étaient pré-
sents pour répondre aux futurs créateurs 
ou repreneurs d’entreprise artisanale sur les 
questions concrètes qu’ils se posent.



©
 O

RD
RE

 D
ES

 E
XP

ER
TS

-C
O

M
PT

AB
LE

S 
- 

D
IR

EC
TI

O
N

 D
E 

LA
 C

O
M

M
U

N
IC

AT
IO

N
 ©

 F
O

TO
LI

A

L’Ordre des Experts-Comptables représente plus de 19.000 professionnels 
de la famille comptable répartis sur tout le territoire, ce au service de plus 
de 2 millions de clients. Avec plus de 110.000 collaborateurs, les experts-
comptables accompagnent au quotidien artisans, commerçants, agriculteurs, 
industries, services, professionnels libéraux, travailleurs individuels et dirigeants 
d’entreprises. Ils conseillent également les créateurs d’entreprise, les auto-
entrepreneurs et demain ceux qui choisiront le nouveau régime de l’EIRL. 
Retrouvez les experts-comptables sur : www.experts-comptables.com

Mon expert-comptable, 
je compte sur lui !

ACCEDER AU 
FINANCEMENT, 
C’EST VITAL POUR 
SE DEVELOPPER !
Christine et Dominique  
ont ouvert un premier 
�������
��
>
����
��
_
�

5 ans. Leur concept 
marche bien et aujourd’hui 
ils souhaitent en ouvrir 
d’autres.

AIDER MES CLIENTS 
A SE DEVELOPPER, C’EST LE MEILLEUR 

CONSEIL QUE JE PEUX LEUR APPORTER !
Jérôme est l’expert-comptable de Christine et Dominique 

depuis la création de leur entreprise. Il les conseille 
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L’artisanat, 1re entreprise de France, c’est 
plus qu’un slogan, c’est la réalité. Avec 
presqu’un million d’entreprises, l’artisa-
nat emploie plus de 3 millions d’actifs, 
et c’est le secteur qui a sans doute le plus 
embauché depuis dix ans, avec plus de 
25 % des nouveaux emplois salariés. 
Derrière ces chiffres qui reflètent un 
dynamisme certain, il y a une réalité très 
positive : la grande majorité des artisans 
sont au service de marchés locaux, donc 
leurs activités non délocalisables sont 
indispensables au bon équilibre écono-
mique des territoires.

Favoriser le développement des 
entreprises artisanales, c’est faire en 
sorte d’abord que les artisans et leurs 
conjoints puissent se consacrer à leur 
cœur de métier, c’est-à-dire le service de 
leurs clients. Ce sont eux, les artisans, 
qui sont le plus souvent les victimes de 
« l’impôt administratif ». Simplifier, 
alléger les procédures et les contrain-
tes, tant en matière fiscale et sociale 
qu’au regard des marchés publics, c’est 
sans aucun doute le meilleur levier de 
croissance. Bien sûr, il faut aussi tout 
faire pour rendre l’apprentissage encore 
plus attractif auprès des jeunes, car il 
y aura 300 000 entreprises artisanales 
à reprendre et à développer dans les 
années qui viennent. Enfin, il faut proté-
ger le patrimoine personnel des artisans, 

pour qu’ils puissent sereinement penser 
à leur croissance : le régime de l’EIRL 
est une vraie opportunité à saisir.

Avec la crise financière, les problèmes 
de trésorerie sont aujourd’hui très 
préoccupants pour des centaines de 
milliers d’artisans. C’est pour cela que 
les experts-comptables ont passé des 
accords avec des grands réseaux ban-
caires pour accélérer et simplifier l’ac-
cès aux petits crédits de trésorerie. Les 
artisans peuvent consulter leur expert-
comptable ou se renseigner sur le site 
www.financement-tpe-pme.com pour 
avoir toute l’information utile.

La vraie richesse de l’artisanat, c’est son 
éthique de transmission du savoir et de 
recherche du travail bien fait. C’est une 
grande force dans une économie en plei-
ne mutation qui trop souvent perd ses 
repères. Parce que l’artisanat est ancré 
dans l’économie réelle, il saura sans nul 
doute accueillir, former et promouvoir, 
dans le cadre de ses valeurs, de nouvel-
les générations d’entrepreneurs désireux 
d’allier intelligence et savoir-faire. C’est 
donc un avenir plein de promesses, que 
nous, experts-comptables, voulons par-
tager avec les artisans.
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S A N T É        PRÉVOYANCE 
ÉPARGNE    R E T R A I T E

...une approche de la prévoyance 
collective, à la mesure de votre 
entreprise.

www.eovi.fr

Avec 900 collaborateurs et 120 
implantations sur 18 départements, Eovi  
mutuelle protège un million de personnes et 
compte 5 500 entreprises adhérentes.

0 969 39 89 13
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Solutions Eovi Entreprises...

Tout pour 
l’utilitaire

CONTACTEZ-NOUS POUR CONNAÎTRE VOTRE DISTRIBUTEUR

TEL. 04 71 59 51 81 - www.equipvan.fr






